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Abrégé  

Textes officiels 

Cumul de ce forfait 
avec le rembourse-
ment partiel d'un 
abonnement de trans-
port en commun, mo-
dification des mon-
tants et élargissement 
des moyens de dépla-
cements.   

Décret n° 2022-1557 
du 13 décembre 2022 
modifiant le décret n° 
2020-1547 du 9 dé-
cembre 2020 relatif 
au versement du « 
forfait mobilités du-
rables » dans la fonc-
tion publique territo-
riale & Arrêté du 13 

décembre 2022 modi-
fiant l'arrêté du 9 mai 
2020 pris pour l'appli-
cation du décret n° 
2020-543 du 9 mai 
2020 relatif au verse-
ment du « forfait mo-
bilités durables » dans 
la fonction publique 
de l'Etat  

SDIS - référent mixité et lutte contre les 
discriminations et le référent sûreté et sécurité  

 

 

Retrouvez le  

CDG INFO 

dans sa  

version intégrale  
 

sur le site  

www.cdg49.fr 

Rubrique  

CDG infos 

 

Adresse activité principale 

Adresse ligne 2 

Téléphone : 00 00 00 00 00 

Nom de l'organisation 

rent mixité et lutte 
contre les discrimina-
tions et du référent 
sûreté et sécurité dans 
les services d'incendie 
et de secours.  

Décret n° 2022-1522 
du 7 décembre 2022 
relatif au référent 
mixité et lutte contre 
les discriminations et 
au référent sûreté et 
sécurité des services 

départementaux et 
territoriaux d'incen-
die et de secours 
 
définition des modali-
tés de désignation et 
des missions du réfé-

Forfait mobilités durables  

2023 le minimum de 
traitement  

Décret n° 2022-1615 
du 22 décembre 2022 
portant relèvement 
du minimum de trai-

tement dans la fonc-
tion publique  
Ce décret augmente à 
compter du 1er janvier 

Relèvement du minimum de traitement  
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drage détaillant les 
éléments clés de la 
réforme, ses objectifs, 
ses conséquences et 
répondant aux princi-
pales interrogations ;  
- un diaporama com-
menté expliquant les 
caractéristiques de la 
réforme et permettant 
aux acteurs publics 
intéressés de présen-
ter eux-mêmes cette 
réforme à leurs colla-
borateurs ou à leurs 
correspondants.  

Décret n° 2022-1605 
du 22 décembre 2022 
portant application de 
l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 
relative au régime de 
responsabilité finan-
cière des gestion-
naires publics et mo-
difiant diverses dispo-
sitions relatives aux 
comptables publics  

 

Adaptation des procé-
dures dans le cadre de 
du changement de 

régime de responsabi-
lité.  

 

Voir également le site 
du Ministère de l'Éco-
nomie, des finances et 
de la relance - Direc-
tion du Budget, et no-
tamment : 

- une plaquette pré-
sentant de façon syn-
thétique les éléments 
importants de la ré-
forme et les actions à 
mettre en place ;  
- des éléments de ca-

Portion saisissable et cessible des rémunérations  

mettant de calculer la 
fraction saisissable et 
cessible des rémuné-
rations  

Décret n° 2022-1648 
du 23 décembre 2022 
révisant le barème 
des saisies et cessions 
des rémunérations 

Le décret revalorise,  
sur le fondement des 
dispositions de l'article 
L. 3252-2 du code du 
travail, les seuils per-

Régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics  

Conduite d'un véhicule affecté aux services de transport 
scolaire ou assimilés – cumul d’emploi  

cessoire lucrative de 
conduite d'un véhicule 
affecté aux services de 
transport scolaire ou 
assimilés  

Décret n° 2022-1695 
du 27 décembre 2022 
ouvrant à titre expéri-
mental la possibilité 
pour un agent public 
d'exercer à titre ac-
cessoire une activité 

lucrative de conduite 
d'un véhicule affecté 
aux services de trans-
port scolaire ou assi-
milés  
Cumuler d’emploi pu-
blic avec l'activité ac-

Loi de finances pour 2023 

législation concernant 
la rémunération du 1er 
mai ... 

LOI n° 2022-1726 du 
30 décembre 2022 de 
finances pour 2023  
Diverses mesures, 
dont la suppression de 

l’article L621-9 du 
code général de la 
fonction publique qui 
introduisait indument 
une modification de la 
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